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CONVENTION D'OBJECTIFS
ET DE FINANCEMENT

Bonus réservataire

Année : 2024 - 2028

Gestionnaire : COMMUNE DE ROUEN

Structure : CTRE COMMUNE DE ROUEN / BECQUEREL (LES PETITS

BECQS)

Code pièces – Famille / Type : monter convention /convention
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite bonus réservataire constitue le présent contrat.

Entre :

La Commune de Rouen, représentée par Monsieur Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, Maire dont le siège est située

Place du Général de Gaulle - 76037 ROUEN CEDEX

Ci-après désigné « l’employeur réservataire ».

Et:

La Caisse d’Allocations Familiales de Seine-Maritime, représentée par Monsieur Olivier COUTURE, Directeur,

dont le siège est situé 65 avenue Jean Rondeaux – CS 86017 – 76017 ROUEN Cedex.

Ci-après désignée « la Caf ».
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Préambule

Les finalités de la politique d'action sociale familiale
des Caisses d'allocations familiales

Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement des liens familiaux, à

l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au développement et à

l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des

exclusions.

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en compte les besoins des

familles et les contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des

besoins sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire.

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des territoires qui

en sont dépourvus.

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention particulière aux familles à

revenus modestes et celles faisant face au handicap d’un parent ou d’un enfant, notamment au travers d'une

politique facilitant leur accès.

Les actions soutenues par les Caf visent à :

Développer l’offre d’accueil du jeune enfant en luttant contre les inégalités sociales et territoriales et en
améliorant son efficience ;

Accompagner le parcours éducatif des enfants âgés de 3 à 11 ans ;

Soutenir les jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur parcours d’accès à l’autonomie ;

Valoriser le rôle des parents et contribuer à prévenir les difficultés rencontrées avec ou par leurs enfants ;

Contribuer à l’accompagnement social des familles et développer l’animation de la vie sociale.

Article 1 - L’objet du contrat territorial réservataire employeur

Le présent contrat définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la subvention dite « bonus

réservataire », dispositif qui remplace la prestation de service versée au titre des anciens « contrats enfance et

jeunesse » à destination des employeurs.

Les objectifs poursuivis par la subvention dite bonus réservataire

La branche famille contribue au développement des crèches de personnel dans un objectif de diversification de

l’offre d’accueil en matière de petite enfance. Le bonus réservataire contribue au développement de l’accueil

destiné aux enfants de moins de six ans de salariés des employeurs réservataires signataires. En effet, le contrat

territorial réservataire employeur répond aux employeurs désireux de contribuer à l’équilibre vie familiale / vie

professionnelle de leurs salariés dans le but de permettre à leurs salariés de bénéficier de places en

établissement d’accueil du jeune enfant éligible à la Prestation de service unique (Psu) en contribuant au

financement du coût de fonctionnement ou au coût de réservation des berceaux.

****
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Article 2 - L’éligibilité au bonus réservataire

Le contrat territorial réservataire employeur concerne exclusivement le champ de la petite enfance (hors Ram et

Laep) et ne concerne que la réservation de places d’accueil éligibles à la Prestation de service unique (Psu).

Seuls les employeurs(1) relevant du régime général et non éligibles au Crédit impôt famille(2) sont éligibles au

bonus réservataire.

Ce sont :

Les administrations ;

Les hôpitaux ;

Les comités d’entreprise ;

Les associations.

****

Article 3 - Les modalités de la subvention dite bonus réservataire

3.1 Les modalités de calcul du bonus réservataire

- L'offre existante :

Nombre de places réservées : 0

Le montant forfaitaire par places réservées : 0

Ce montant forfaitaire est calculé à partir :

Du montant total de la Psej(3) de N-1 au titre du Cej (employeur) /Nombre total de places(4) réservées en N-1

- L'offre nouvelle :

Le montant forfaitaire national pour toute nouvelle places réservée relève d’un barème national(5) publié par la

Cnaf.

1. La notion d’employeur ne se réfère pas à un statut juridique unique mais à la qualité d’une personne (l’employeur) dûment habilitée pour intervenir au
bénéfice de ses salariés Un groupement d’employeurs relevant du régime général et sous réserve que les membres fondateurs dudit groupement en soient
les principaux financeurs et soient solidaires responsables des engagements contractuels (Cf statuts de l’association interentreprise)
2. Le crédit impôt famille est un dispositif institué en faveur des entreprises d’après leur bénéfice réel conformément au I de l’article 244 quater F du code
général des impôts (CGI)
3. Le montant de référence est la charge à payer comptabilisée pour la dernière année du Cej
4. Les places Psu réservées quel que soit l’ancienneté de l’équipement
5. Tel que défini par la Cnaf
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Le montant réservataire s’établit donc ainsi :

Nombre de

places

réservées

plafonné à

l'existant

X

Montant

forfaitaire /

place déjà

réservée(6)

+

Nombre de

places

nouvellement

réservées

X

Barème

nouvelle

place

réservée

3.2 - Le versement de la subvention dite bonus réservataire

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 5 du présent

contrat, produites au plus tard le 28 février de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné.

En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la récupération des

montants versés et le non-versement du solde. Après le 31 décembre de l’année qui suit l’année du droit (N)

examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N.

Le versement de la subvention dite bonus réservataire est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et

de la production des justificatifs précisés à l’article 5.

****

Article 4 - Les engagements de l’employeur réservataire

4.1 - Au regard de l'activité de l’équipement

L’employeur réservataire doit veiller pour les réservations qu’il effectue à la mise en œuvre d’un projet éducatif. Il

s’assure que les services et/ou activités proposés s’appuient sur un personnel qualifié et un encadrement adapté

dans le respect de la réglementation petite enfance et qu’ils répondent aux normes de sécurité et d’hygiène. Les

activités doivent être ouvertes à tous les publics, en respectant un principe d'égalité d'accès et un principe de

non-discrimination.

L’employeur réservataire informe la Caf de tout changement apporté dans :

Le périmètre de ses compétences ;

Ses missions ;

Les statuts ;

L’activité ;

Le calendrier de mise en œuvre des actions développées.

6. Les places Psu réservées quel que soit l’ancienneté de l’équipement
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4.2 - Au regard du public

L’employeur réservataire s’assure que :

Le service offert est de qualité, accessible à tous, qu’il répond aux besoins du public ;

La participation du public à la vie de la structure est effective ;

Le barème des participations familiales établi par la Cnaf, pour les établissements d’accueil des jeunes
enfants, est appliqué ;

Les règles de confidentialité sont respectées ;

Les principes d’égalité et de laïcité sont respectés.

De plus, l’employeur réservataire s’engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche Famille avec ses

partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse Nationale des Allocations Familiales le 1er

Septembre 2015 et intégrée au présent contrat.

4.3 - Au regard de la communication

L’employeur réservataire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf dans les informations et

documents administratifs destinés aux familles de salariés et dans toutes les interventions, déclarations

publiques, communiqués, publications, affiches, (y compris site Internet et réseaux sociaux dédiés) ayant trait

aux réservations de berceaux pour les enfants de ses salariés.

****

Article 5 - Les pièces justificatives

L’employeur réservataire s’engage, pour toute la durée du contrat, à produire, dans les délais impartis, les pièces

justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et de la sincérité.

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de courriels, de

fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf.

L’employeur réservataire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et administratives

pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces pièces peuvent être sollicitées par la Caisse

d'Allocations familiales et à les mettre à disposition en cas de contrôle sur place.

Le versement du bonus réservataire s'effectue sur la production des pièces justificatives selon les dispositions

précisées ci- après.
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5.1 Les pièces justificatives relatives à l’employeur réservataire(7) et
nécessaires à la signature du contrat

Associations – Mutuelles- Comité d’entreprise

Nature de
l’élément justifié

Justificatifs à fournir pour la signature du premier
contrat

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement
du contrat

Existence légale

Pour les associations : récépissé de déclaration en
Préfecture.

Pour les mutuelles : récépissé de demande
d'immatriculation au registre national des mutuelles.

Pour les comités d'entreprises : procès-verbal des
dernières élections constitutives

Attestation de non-changement
de situationNuméro SIREN / SIRET

Vocation Statuts datés et signés

Destinataire du
paiement

Relevé d'identité bancaire, postal, IBAN ou caisse
d'épargne du bénéficiaire de l'aide, ou du bénéficiaire
de la cession de créance (loi Dailly).

Capacité du
contractant

Liste datée des membres du conseil d’administration
et du bureau

Liste datée des membres du
conseil d’administration et du
bureau

Pérennité
Compte de résultat et bilan (ou éléments de bilan)
relatifs à l’année précédant la demande (si
l’association existait en N-1)

7. Si l’employeur réservataire est lui-même le gestionnaire de la structure, les pièces justificatives relatives à la signature du contrat ne sont pas redemandées
car elles sont déjà obligatoires pour la contractualisation dans le cadre du versement de la Ps Eaje.
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Collectivités territoriales –

Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI),
Administrations publiques, Hôpitaux publics

Nature de
l’élément justifié

Justificatifs à fournir pour la signature
du premier contrat

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement du
contrat

Existence légale

Arrêté préfectoral portant création d’une
collectivité territoriale et détaillant le
champ de compétence

Attestation de non-changement de
situation

Numéro SIREN / SIRET

Vocation
Statuts pour les établissements publics
(détaillant les champs de compétence
pour les Epci)

Destinataire du
paiement

Relevé d'identité bancaire, postal, BIC
IBAN

Entreprises – groupements d’entreprises

Nature de
l’élément
justifié

Justificatifs à fournir pour la signature du
premier contrat

Justificatifs à fournir pour la signature
du renouvellement du contrat

Vocation Statuts datés et signés

Attestation de non-changement de
situation

Destinataire du
paiement

Relevé d'identité bancaire, postal, BIC IBAN ou
caisse d'épargne du bénéficiaire de l'aide, ou
du bénéficiaire de la cession de créance (loi
Dailly).

Existence
légale

Numéro SIREN / SIRET

Extrait Kbis du registre du commerce délivré
par le greffier du Tribunal de commerce, datant
de moins de 3 mois

Extrait Kbis du registre du commerce
délivré par le greffier du Tribunal de
commerce, datant de moins de 3 mois

Pérennité
Compte de résultat et bilan (ou éléments de
bilan) relatifs à l’année précédant la demande
(si l’association existait en N-1)
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5.2 - L'engagement de l’employeur réservataire quant aux pièces
justificatives nécessaires à la signature du contrat

Nature de l’élément
justifié

Justificatifs à fournir pour la
signature du premier contrat

Justificatifs à fournir pour la
signature du renouvellement du
contrat

Attestation fiscale de
non éligibilité au Crédit
impôts famille

Attestation services fiscaux ou
attestation sur l’honneur de l’employeur
réservataire

Attestation services fiscaux ou
attestation sur l’honneur de l’employeur
réservataire

Diagnostic

Diagnostic partagé de la politique en
matière de conciliation vie familiale/ vie
professionnelle de l’entreprise
finançant

Diagnostic partagé de la politique en
matière de conciliation vie familiale/ vie
professionnelle de l’entreprise finançant

Engagement à réaliser
l’opération

Lettre d’intention des employeurs
réservataires de places

Lettre d’intention des employeurs
réservataires de places

Engagement à signer
Attestation de la validité et de l’étendue
de la délégation

Attestation de la validité et de l’étendue
de la délégation

5.3 - Les pièces justificatives relatives à l’employeur réservataire et
nécessaires au paiement du bonus réservataire

Nature de l’élément justifié
Pour chaque année (N) du contrat
Justificatifs nécessaires au paiement du droit définitif

Activité Bilan qualitatif Etat des réservations des places d’accueil

La pièce justificative relative à l’état des réservations des places d’accueil
nécessaire en cas de tout changement

Il est de la responsabilité de l’employeur réservataire de transmettre à la Caf la pièce justificative ci-dessous

énumérée dès lors qu’il y a un changement ou une modification (implantation, nombre de places…) :

Etat des réservations des places d’accueil

****
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Article 6 - Les engagements de la caisse d'Allocations familiales

La Caf fait parvenir chaque année à l’employeur réservataire l’actualisation des conditions des aides financières

(barème, plafond). Elle adresse également le(s) formulaire(s) dématérialisé(s) permettant de compléter les

données nécessaires à l’étude du bonus réservataire.

Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues.

****

Article 7 – L’évaluation et le contrôle

7.1 – Le suivi des engagements et l’évaluation des actions

L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur un plan

qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord entre la Caf et

l’employeur réservataire.

L’évaluation porte notamment sur :

La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés du présent contrat.

Les termes du présent contrat font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.

La Caf et l’employeur réservataire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.

Préciser les modalités : Chaque année, le réservataire devra adresser à la CAF un bilan des réservations

comprenant notamment le nom des équipements et le nombre de places réservées auprès de chacun des

prestataires, afin de procéder au calcul du Bonus réservataire annuel.

7.2 – Le contrôle de l'activité financée dans le cadre du contrat

L’employeur réservataire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus.

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces et/ou sur

place, pour l'ensemble des exercices couverts par ce contrat, afin de vérifier la justification des dépenses

effectuées, sans que l’employeur réservataire ne puisse s'y opposer.

Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés.

L’employeur réservataire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les

documents nécessaires à ces contrôles, notamment, organigramme, état du personnel, rapports d’activité...La

Caf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de vérifier l’exactitude des données sur lesquelles

est basé le calcul de l’aide octroyée.

Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la fiabilité des

données transmises.

Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une régularisation, la

récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel.
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Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du financement de la

Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées.

****

Article 8 – La durée et la révision des termes du contrat

Le présent contrat est conclu du 01/05/2024 au 31/12/2028 .

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution du présent contrat définie d'un commun accord

entre les parties fera l'objet d'un avenant.

Celui-ci précisera les éléments modifiés du contrat, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause

les objectifs définis dans ce contrat.

****

Article 9 - La fin du contrat

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant du contrat, celui-ci pourra être

résilié de plein droit par l'autre partie, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée

avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée

infructueuse.

Les infractions par l’employeur réservataire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation de plein

droit du présent contrat par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée

avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations légales ou réglementaires en

vigueur et restée infructueuse.

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure

Le présent contrat sera résilié de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une mise en demeure

ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de :

Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ;

Modification d'un des termes du présent contrat sans la signature d'un avenant tel qu'indiqué à l'article «
La durée et la révision des termes du contrat » ci-dessus.

- Résiliation par consentement mutuel

Le présent contrat peut être dénoncé par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de prévenance de 6

mois.

- Effets de la résiliation
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La résiliation du présent contrat entraînera l'arrêt immédiat des versements.

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts.

****

Article 10 – Les recours

- Recours amiable

Le bonus réservataire étant une subvention, Monsieur ou Madame le (la) directeur (rice) de la Caf est compétent

pour connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la présente convention.

- Recours contentieux

Tout litige résultant de l'exécution du présent contrat est du ressort du Tribunal administratif dont relève la Caf.

****

Les parties au présent contrat s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions constitutives de celui-ci.

Il est établi un original du présent contrat pour chacun des signataires.

Fait à Rouen, Le 22/10/2024 , En 2 exemplaires via Yousign

La Caf Le gestionnaire

Olivier COUTURE Nicolas MAYER ROSSIGNOL

Page 13



Page 14


